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Explication des écarts

Résultats réels versus le budget

A. La hausse des revenus de transport, d’équilibrage et distribution de 23,7 millions $ provient principalement des livraisons aux clients de la grande entreprise qui ont été plus grandes qu'anticipées en 2004. 

Au niveau de la grande entreprise, les livraisons ont été supérieures à celles prévues au budget 2004 de 247 106m3. Cette hausse provient des clients du service interruptible, où les livraisons ont été supérieures de 188 106m3 à celles prévues, et des clients du service continu chez qui les livraisons ont été en hausse de 59 106m3. Ces augmentations sont largement attribuables à une variation de la production dans le secteur métallurgie/sidérurgie ainsi qu'à un niveau d'interruptions inférieur à la prévision.
Au niveau des clients petit et moyen débits, les livraisons sont en baisse de 33 106m3. Cette baisse des volumes est principalement due à un changement, qui n'avait pas été constaté au moment de produire la cause tarifaire 2004, au niveau des habitudes de consommation des clients suite à la hausse des prix de l'année 2002-2003.
B. La hausse des frais de transport et d’équilibrage de 6,7 millions $ est principalement attribuable à l'accroissement des volumes livrés; elle a cependant été atténuée par des revenus d'optimisation des outils d’approvisionnements gaziers plus importants qu'anticipés.

C. Voir SCGM-5, document 2, page 2.

D. Les dépenses d’exploitation sont en hausse de 1,5 million $ pour l'année. Les principales raisons de cette variation sont : le niveau d'activité plus élevé que prévu, qui a rendu nécessaires certaines embauches ainsi qu'une augmentation de la rémunération variable des représentants aux ventes suite à la négociation d'une nouvelle convention collective et de la très bonne performance au niveau des nouvelles ventes signées dans l'année.

E. L’augmentation des impôts fonciers et autres de 1,5 million $ s’explique principalement par le fait que le taux de la taxe sur le capital n’a pas été réduit comme prévu au dossier tarifaire à la suite du renversement d’une décision du gouvernement provincial.
F. La hausse de la base de tarification moyenne de 18,4 millions $ provient, d’une part, d’une augmentation des immobilisations de 11,9 millions $ attribuable au développement du réseau et aux installations générales ainsi que de la hausse du fonds de roulement relié aux inventaires de 11,3 millions $. D’autre part, une baisse de 3,7 millions $ du fonds de roulement relié à l'encaisse vient compenser les hausses énumérées plus haut.
Note :
Il est possible, dans le présent dossier, qu’une même donnée soit légèrement différente d’une pièce à l’autre. Ceci est le cas lors de l’arrondissement du résultat de l’application de formules.
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